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Editions Skira pour le Musée du Quai Branly dans le cadre du catalogue « -

Levant » 

 

 
 
 

 

de « La chasuble du 

Trésor dit de Sainte Aldegonde » dans le cadre du catalogue « 

-Levant » des Editions Skira pour le Musée 

du Quai Branly 

 

 

 

Entre les soussignés, 

 

La ville de Maubeuge, 

Sise Place du Docteur Pierre-Forest 

59607 MAUBEUGE Cedex 

PB 80269 

Numéro Siret : 21 59 039 23 000 13 

Représentée par son Maire, Arnaud DECAGNY, dûment habilité à cet effet par la 

délibération n°130 du conseil municipal en date du 1er octobre 2024 

 

Ci-après dénommée « La Ville » 

 

Et, 

 

Les Editions SKIRA pour le musée du Quai Branly 

14 rue Serpente 

75006 PARIS 

Numéro de Siret : 180 092 140 00037 

Représenté(e) par Nathalie PRAT 
 

 Ci-après dénommées « les Editions Skira » 
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Il a été convenu et disposé ce qui suit : 

 

 

Préambule 

 

La chasuble du Trésor dit de Sainte Aldegonde, objet classé au titre des Monuments 

historiques et propriété de la ville de Maubeuge, a été numérisée par le Grand Palais - 

Réunion des Musées nationaux.  

a cédé les droits 

patrimoniaux afférents aux photographies à la Ville de Maubeuge. 

La ville de Maubeuge autorise les Editions Skira à reproduire une photographie de la 

Chasuble dite de Sainte Aldegonde, 1200, soie de Chine, dans le cadre du catalogue 

 -

Levant » qui se tiendra du 11 février au 6 juillet 2025.  

 

 

Article 1 : Objet 

 

La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles la Ville de 

Maubeuge autorise les Editions Skira à utiliser une photographie issue de la campagne 

réalisée par la Réunion des Musées nationaux  

catalogue mentionné. 

Pour rappel, en aucun cas cette convention ne cède de droits patrimoniaux aux Editions 

Skira. La Ville reste titulaire des droits patrimoniaux de reproduction et de 

représentation de la photographie mentionnée. 

 

 

Article 2 : Durée 

 

 

-Levant », elle prendra effet à compter de la 

signature. 

 



 

 

 

 
 Page 3 sur 5 

 

Annexe - C es 

Editions Skira pour le Musée du Quai Branly dans le cadre du catalogue « -

Levant » 

 

 

Article 3 : Dispositions financières 

 

 

 

Article 4 : Utilisation des photographies 

 

susmentionné. 

En tant que titulaire des droits patrimoniaux de reproduction et de représentation de la 

autre usage de celle-

 

dans les conditions propres à permettre à 

les noms et prénoms des auteurs de la manière suivante : 

Photo © RMN-GRAND Palais (Ville de Maubeuge) / Mathieu Rabeau  René-Gabriel Ojeda 

 

 

Article 5 : Obligations des parties 

5.1. Obligation de la Ville 

du catalogue, à savoir : 
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CMP 2013.4.1 : 

photographie de face 

 

 

 

Photo © RMN-GRAND 

Palais (Ville de Maubeuge) 

/ Mathieu Rabeau  René-

Gabriel Ojeda. 

 

De plus, 

descriptions de la chasuble dite de sainte Aldegonde. 

 

5.2. Obligations des Editions Skira 

 : 

• 

 ; 

• mentionner sur chaque reproduction ou représentation de la photographie le 

nom suivant : Photo © RMN-GRAND Palais (Ville de Maubeuge) / Mathieu Rabeau 

 René-Gabriel Ojeda, 

 

Article 6 : Modifications de la Convention 

 

 

 

Article 7 : Résiliation 

 

demeure de respecter ces obligations par lettre recommandée avec accusé de réception. 

un 

notification. 
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plein droit de la convention.  

  

Article 8 : Litiges 

 

différend à une instance juridictionnelle. 

Tribunal Administratif de Lille sis 5 rue GEOFFROY ST-HILAIRE CS 62039 LILLE Cedex 

59014. 

 

 

 

En deux exemplaires, 

Signatures précédées de la mention « lu et approuvé » 

 

  

La Ville de Maubeuge                                Les Editions Skira, 

 

Le Maire de Maubeuge          La Responsable des Editions Skira 

Arnaud DECAGNY         Nathalie PRAT 
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